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La troisième thématique de la Consultation nationale sur le territoire et les activités agricoles : Agir 
pour nourrir le Québec de demain concerne la propriété foncière agricole et l’accès aux terres. À 
cette occasion, les Producteurs et productrices acéricoles du Québec (PPAQ) répondent présents à 
l’appel du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec (MAPAQ) afin de 
se prononcer sur l’accès au territoire, particulièrement les érablières à potentiel acéricole, 
l’accessibilité financière et la relève acéricole.  

1.1 Les PPAQ 

Les Producteurs et productrices acéricoles du Québec (PPAQ) représentent les intérêts de 
13 300 acériculteurs et acéricultrices et de plus de 8 000 entreprises acéricoles. Le Québec assure 
en moyenne 72 % de la production mondiale de sirop d’érable et exporte dans plus de 70 pays1. Les 
PPAQ sont la référence mondiale pour la valorisation et la mise en marché collective des produits 
d’érable, dans un souci constant de développement durable. Ils investissent dans la recherche, 
l’innovation, le développement des marchés et la promotion via les marques génériques Érable du 
Québec et Maple from Canada, afin de générer le maximum de mobilisation et de sentiment 
d’appartenance auprès des acériculteurs et acéricultrices, des partenaires et des consommateurs ici 
et à l’étranger. 

1.2 La contribution économique de la filière acéricole 

Dans une étude dévoilée en 2022 et réalisée par M. Maurice Doyon, professeur et directeur du 
département d’économie agroalimentaire et des sciences de la consommation de l’Université Laval, 
l’impact économique de l’acériculture sur le produit intérieur brut (PIB) canadien était estimé à 
1,133 milliard de dollars2. Les retombées économiques de l’acériculture représentent également 
12 582 emplois à temps plein et des revenus de taxation de 235 millions de dollars pour le Québec 
et le Canada. La récente émission de 7 millions d’entailles des PPAQ (2023) entrainera la création 
potentielle, d’ici 2026, de 739 nouvelles entreprises acéricoles et des investissements privés de 
démarrage ou d’agrandissement d’érablières de l’ordre d’un demi-milliard de dollars.  

 
1 Producteurs et productrices acéricoles du Québec. (2023). Dossier économique – statistiques 2022. Repéré à 
https://ppaq.ca/fr/publications/dossier-economique-statistiques-2022/   
2 Producteurs et productrices acéricoles du Québec. (2022). Évaluation des retombées économiques de l’acériculture québécoise en 
2023. Repéré à https://ppaq.ca/fr/publications/etude-economique-2020/   

1. LES PRODUCTEURS ET PRODUCTRICES 
ACÉRICOLES DU QUÉBEC 
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2.1 L’accès aux érablières 

Au cours des dix dernières années, la croissance des ventes et des exportations du secteur acéricole 
a été fulgurante. Depuis 2016, les PPAQ ont émis 19 millions de nouvelles entailles de contingent 
acéricole pour augmenter la production et répondre à l’augmentation de la demande mondiale pour 
les produits d’érable. En 2024, ce sont plus de 50 millions d’entailles qui seront exploitées par les 
acériculteurs et acéricultrices du Québec. Le Québec compte 1,4 million d’hectares de territoires qui 
possèdent un statut d’érablière. De ce nombre, un peu plus de 200 000 hectares sont sous 
production acéricole, dont 42 000 sont sur des superficies du domaine de l’État.  
 
Entre 2016 et 2021, le Québec a connu, pour la première fois depuis la Deuxième Guerre mondiale, 
une croissance du nombre de fermes, avec 461 nouvelles entreprises agricoles. Il s'agit d'une 
croissance de 1,6 % et à cet égard, le secteur acéricole est identifié comme le principal moteur de 
cette croissance de l’agriculture. Selon les données des fiches d’enregistrement du MAPAQ, entre 
2016 et 2022, 288 nouvelles entreprises acéricoles ont vu le jour3. Il s’agit de la plus forte 
augmentation parmi tous les secteurs agricoles. Véritable locomotive de la création de fermes au 
Québec, l’acériculture est un secteur dynamique dont les produits rayonnent partout sur la planète. 
 
Les PPAQ sont inquiets quant à l’accès aux territoires forestiers et aux érablières à potentiel acéricole. 
En décembre 2023, le gouvernement du Québec s’est engagé à se doter d’un plan pour conserver 
la nature et concrétiser les engagements mondiaux du Canada visant à stopper la perte de la 
biodiversité d’ici 2030. Le Plan Nature 2030 (ci-après le Plan nature) a comme objectif l’atteinte des 
cibles du Cadre mondial de la biodiversité de Kunming-Montréal de l’Union internationale pour la 
conservation de la nature. Tout comme le ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les 
changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP), la filière acéricole est soucieuse 
d’un développement qui s’harmonise avec la protection et la préservation de la faune et de la flore. 
 
Dans une perspective de conciliation des intérêts, il est pertinent de souligner que les principales 
régions acéricoles du Québec sont aussi celles où le déficit de conservation apparaît le plus important. 
Dans ces régions, il sera difficile pour le gouvernement du Québec d’atteindre les cibles évoquées 
dans le Plan nature sans travailler de concert avec les acériculteurs et les acéricultrices en forêt privée 
et en forêt publique. Le MAPAQ doit s’assurer de protéger l’acériculture et permettre l’exploitation 

 
3 MAPAQ. (2023). Bioclips – actualité alimentaire. Vol. 31, n° 12, 11 avril 2023. Repéré à 
https://www.mapaq.gouv.qc.ca/SiteCollectionDocuments/Bioclips/BioClips2023/Volume_31_no12.pdf  

2. L’ACCÈS AU TERRITOIRE 

https://www.mapaq.gouv.qc.ca/SiteCollectionDocuments/Bioclips/BioClips2023/Volume_31_no12.pdf
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acéricole dans les aires protégées d’utilisation durable et les paysages humanisés (aires protégées 
de catégories V et VI selon la classification de l’UICN4).  
 
La conservation de certains milieux naturels, comme les érablières, est compatible avec une utilisation 
durable des forêts. Les interventions des producteurs et des productrices dans leur érablière sont 
respectueuses de la nature et du bien-être de la faune et de la flore. La coupe de jardinage acérico-
forestier (CJAF) est d’ailleurs un traitement sylvicole reconnu pour aménager durablement les forêts 
d’érables et minimiser les prélèvements de tiges. Contrairement à d’autres types d’aménagement, 
cette méthode a peu d’incidence sur les dynamiques écosystémiques des forêts et est encadrée par 
la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles, de même que par les décisions de la 
Commission de protection du territoire agricole (CPTAQ). La CJAF permet de maintenir les essences 
compagnes et de favoriser la croissance des érables. Après tout, les personnes les plus soucieuses 
de la santé et de la résilience d’une érablière demeurent les acériculteurs et acéricultrices qui y voient 
un lien direct avec la prospérité et la pérennité de leur entreprise. Le secteur acéricole québécois est 
par ailleurs le secteur agricole où l’on retrouve la plus grande proportion de production biologique 
alors qu’en 2023, 53 % du sirop d’érable produit en vrac était certifié biologique.  
 
C’est pourquoi le gouvernement du Québec doit inclure la production acéricole comme une utilisation 
durable compatible avec les aires protégées qu’ils s’agissent des aires d’utilisation durable ou les 
paysages humanisés ainsi qu’à titre d’autres mesures de conservation efficaces (AMCE). Le 
gouvernement doit aussi profiter de la réflexion sur la protection de la biodiversité pour établir 
clairement auprès du monde municipal que l’acériculture est une activité durable à encourager et à 
valoriser. Celle-ci doit permettre, avec un environnement règlementaire adapté, de concourir à la 
conservation de 30 % du territoire. La production acéricole doit reposer une planification réfléchie du 
territoire. Le MAPAQ doit être un allié des producteurs et des productrices acéricoles à cet égard. 
Encore trop souvent, les productions acéricoles qui ne se trouvent pas en zone agricole sont victimes 
d’une règlementation trop restrictive des pouvoirs municipaux qui, dans un souci de protection du 
territoire, limitent injustement les activités de production de sirop d’érable, qui sont pourtant 
conciliables avec la conservation de la biodiversité. 
 
Les PPAQ sont également préoccupés par l’acquisition d’érablières dans la zone agricole par des 
groupes de conservation qui disposent de nouveaux moyens financiers grâce aux subventions 
octroyées par le gouvernement du Québec. En effet, le ministère de l’Environnement, de la Lutte 
contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs a débloqué un important soutien 
financier de 200 millions de dollars pour des initiatives de conservation dans le sud du Québec5. Cela 
conduit à un détournement des fonctions agricoles du territoire par des organisations privées. De 
nombreux exemples dans la région des Montérégiennes ont été rapportés aux PPAQ. Le 
gouvernement ne doit pas subventionner le rétrécissement de la zone agricole et corriger la situation 
en précisant auprès des organismes de conservation que l’acériculture est une activité conciliable 
avec la protection de la biodiversité. 

 
4 Union internationale pour la conservation de la nature 
5 https://www.quebec.ca/nouvelles/actualites/details/plan-nature-2030-un-investissement-historique-de-200-m-pour-soutenir-les-
initiatives-de-conservation-dans-le-sud-du-quebec-44891 

https://www.quebec.ca/nouvelles/actualites/details/plan-nature-2030-un-investissement-historique-de-200-m-pour-soutenir-les-initiatives-de-conservation-dans-le-sud-du-quebec-44891
https://www.quebec.ca/nouvelles/actualites/details/plan-nature-2030-un-investissement-historique-de-200-m-pour-soutenir-les-initiatives-de-conservation-dans-le-sud-du-quebec-44891
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2.2 Les forêts publiques 

La protection des érablières en forêt publique est un enjeu prioritaire pour les PPAQ depuis plusieurs 
années. Dans le contexte de la croissance du secteur acéricole, la prévisibilité de l’accès aux 
érablières est importante pour permettre aux acériculteurs et acéricultrices de se projeter dans le 
futur et pour assurer la création ou le développement d’entreprises acéricoles. En ce sens, 
l’aménagement forestier dans les érablières à potentiel acéricole sur terres du domaine de l’État est 
névralgique pour l’industrie du sirop d’érable et son futur.  
 
En 2023, le ministère des Ressources naturelles et des Forêts (MRNF) a dévoilé le Plan directeur 
ministériel pour le développement de l’acériculture en forêt publique. Le Plan directeur est un pas 
dans la bonne direction pour assurer l’avenir du secteur acéricole, mais il n’est pas suffisant. Le 
MAPAQ doit continuer son travail auprès du MRNF pour favoriser l’essor de l’acériculture sur le 
territoire public. Le gouvernement du Québec doit être en mesure de réserver des territoires pour 
l’acériculture, à court, moyen et long terme, et de prévoir l’aménagement forestier en conséquence 
sur ces territoires d’une manière qui permet de conserver le potentiel acéricole. Pour que le Québec 
conserve son statut de leader mondial de l’industrie acéricole, il faut que les acériculteurs et les 
acéricultrices aient accès aux érablières en terres publiques au moment opportun pour répondre aux 
besoins des marchés mondiaux. 
 
Rappelons que 18 % de l’ensemble de la production acéricole est présentement faite en forêt 
publique et que cette proportion est appelée à croître au rythme du développement de l’acériculture 
au Québec. D’ici 2080, les PPAQ envisagent que 30 % de la production de sirop d’érable se fera en 
forêt publique, ce qui représente un besoin de 200 000 hectares, afin de permettre la création de 
nouvelles entreprises acéricoles et accroître les volumes de production pour répondre à la demande 
intérieure et extérieure des produits d’érable. 
 
Rappelons ici que l’acériculture en forêt publique est particulièrement intéressante pour la relève 
acéricole. Les superficies disponibles permettent le développement d’érablières importantes 
permettant à des familles de vivre de l’acériculture. De plus, le modèle de location des terres 
publiques auprès de l’État permet également à ces jeunes entrepreneurs de réduire les 
investissements nécessaires pour l’établissement d’une entreprise acéricole et diminue le fardeau 
financier sur les familles.  
 
Pour le moment, les garanties offertes par le MRNF ne sont pas de nature à permettre une bonne 
planification de la mise en exploitation de nouvelles superficies d’érablières en forêt publique. Les 
prescriptions de coupes ainsi que les volumes envisagés ne remplissent pas les promesses du Plan 
directeur. 
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2.3 L’achat de terres agricoles par des non-résidents 

L’acquisition de terres agricoles par des non-résidents est aussi une préoccupation pour les 
acériculteurs et les acéricultrices. En effet, de vastes étendues de forêts privées, au Québec, sont 
aujourd’hui détenues par des intérêts étrangers. Pourtant, la Loi sur l’acquisition de terres agricoles 
par des non-résidents devraient prémunir le Québec de cette prise d’intérêt. Elle ne semble pas avoir 
une application suffisamment large, au point où l'on autorise une entreprise québécoise possédant 
des terres agricoles à passer sous le contrôle d'intérêts étrangers. Les PPAQ demandent que le 
gouvernement protège mieux les érablières en zone verte et que l’achat d’entreprises, d’actifs 
financiers ou la prise de contrôle d’entreprises québécoises par des acteurs étrangers soient proscrits 
lorsqu’une telle situation fait en sorte que des terres agricoles tombent sous la propriété de non-
résidents. 
 
Bien que les érablières à potentiel acéricole en zone verte soient protégées par la Loi sur la protection 
du territoire et des activités agricoles (LPTAA) et la CPTAQ, l’exploitation acéricole n’y est pas 
garantie. Les protecteurs et productrices acéricoles de ces régions sont à la merci de la volonté de 
ces entreprises de permettre la location d’érablières sur leur territoire.  

2.4 Les démarches administratives 

La lourdeur des démarches administratives représente un réel frein au développement de l’industrie 
acéricole. La multiplication des autorisations requises auprès de plusieurs ministères et paliers de 
gouvernement nuit aux activités acéricoles. En forêt publique, la longueur des délais et la 
multiplication de la paperasse administrative pour effectuer des travaux comme l’enfouissement de 
tubulure ou de fils électriques sont problématiques dans toutes les régions. Certains producteurs 
acéricoles doivent attendre des mois, voire des années, avant de recevoir les autorisations 
nécessaires pour effectuer des travaux importants pour leurs opérations. La croissance de l’industrie 
acéricole passe aussi par une augmentation des rendements et de l’efficacité des érablières. En terres 
privées, les producteurs vivent également des situations problématiques, notamment au niveau de 
l’obtention d’autorisation pour des coupes d’aménagements forestières auprès de certaines 
municipales. Il est plus que nécessaire que le MAPAQ s’engage à faciliter les tâches administratives 
gouvernementales pour les producteurs et productrices acéricoles. Il est à mentionner que la mise 
en application du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement (REAFIE) entraîne aussi des désagréments pour les acériculteurs, alors qu’il n’a pas 
été démontré que les rejets d’eaux usées en acériculture ont un réel effet délétère sur 
l’environnement. En plus de l’équilibration du PH et les autorisations nécessaires pour certaines 
grosseurs d’entreprises acéricoles, cette nouvelle règlementation impose un fardeau administratif et 
règlementaire supplémentaire aux producteurs et productrices acéricoles. 
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3.1 La tarification en forêt publique 

La révision de la tarification des érablières en forêt publique est un dossier prioritaire pour les PPAQ. 
La base de référence du MRNF est fondée sur le taux de location des érablières en forêts privées; 
elle ne considère pas le décrochage entre la valeur des érablières en forêts privées et celle du sirop 
d’érable. Au cours des vingt dernières années, ces taux ont bondi significativement en raison de 
l’accroissement déraisonnable du prix des terres agricoles privées. Les démarches du MRNF 
pourraient mener à une augmentation des coûts d’exploitation pour les producteurs et productrices 
en terres publiques et devenir un frein pour l’établissement de nouveaux projets porteurs pour la 
vitalité économique de nos régions. Considérant que les acériculteurs et acéricultrices paient déjà 
davantage que les autres utilisateurs de la forêt publique, une augmentation des frais apparaît peu 
opportune. 

3.2 La taxation municipale des érablières 

Depuis quelques années, les producteurs et productrices acéricoles doivent composer avec une 
hausse de leur compte de taxes municipales en raison de la prise en compte de la valeur de leur 
contingent acéricole dans l’unité d’évaluation foncière. Les évaluations municipales, dans plusieurs 
régions, demandent aux acériculteurs et aux acéricultrices, des informations sur le contingent 
acéricole émis par les PPAQ. Or, le contingent acéricole est un outil de mise en marché collective 
mis en place par les producteurs acéricoles.  
 
Les PPAQ contestent l’inclusion de la valeur estimée du contingent acéricole à l’estimation de la 
valeur inscrite au rôle foncier des érablières. Cette hausse des comptes de taxes municipales des 
érablières représente un nouveau poids sur la rentabilité des entreprises acéricoles.  
 
Qui plus est, le Règlement sur la valeur imposable maximale du terrain de toute exploitation agricole 
visé à l’article 231.3.1 de la Loi sur la fiscalité municipale n’offre pas une protection suffisante pour 
les producteurs acéricoles. Le plafonnement de la valeur taxable d’une exploitation acéricole ne 
s’applique qu’à la 90e valeur sur le centile. Sachant que les érablières n’ont pas la même valeur que 
les terres agricoles, aucun producteur acéricole ne voit l’effet de ce plafonnement sur son compte de 
taxes. Les PPAQ sont d’avis que le Règlement doit être revu afin de mieux protéger l’ensemble des 
productions agricoles. Un plafonnement par secteur d’activité pourrait être envisagé.   
 

3. L’ACCESSIBILITÉ FINANCIÈRE 
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Les PPAQ offrent annuellement un minimum de 40 000 entailles de contingent acéricole à la relève. 
Le Règlement sur le contingentement des producteurs et productrices acéricoles (M-35.1, r. 8.1) 
prévoit également la bonification de ce nombre à 100 000 entailles lors des années d’émission globale 
de contingent. Depuis le début du programme en 2016, ce sont 402 379 entailles qui ont été 
octroyées à 59 entreprises de la relève. Chaque année, ce sont donc des dizaines de producteurs et 
de productrices de la relève qui appliquent à notre programme pour obtenir un contingent acéricole. 
La popularité du programme démontre tout le dynamisme de notre secteur et de sa relève.  
 
L’accroissement de l’accessibilité des érablières à la relève acéricole est néanmoins un enjeu 
important pour les PPAQ. L’augmentation du fardeau financier des entreprises agricoles dans les 
dernières années pèse lourd pour beaucoup d’entreprises, notamment pour les acériculteurs et les 
acéricultrices de la relève. Les PPAQ considèrent que MAPAQ doit s’engager dans 
l’accompagnement de la relève et développer ou encourager les mesures permettant à ces derniers 
d’avoir accès aux érablières.  
 
  

4. LA RELÈVE ACÉRICOLE 
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